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Articles connexes de la Convention postale universelle et de l’Arrangement concernant les services 

postaux de paiement 

 

Article 2 de la Convention 

Désignation de la ou des entités chargées de remplir les obligations découlant de l’adhésion à la Conven-

tion 

 

1. Les Pays-membres notifient au Bureau international, dans les six mois suivant la clôture du Congrès, 

le nom et l’adresse de l’organe gouvernemental chargé de superviser les affaires postales. En outre, les Pays-

membres communiquent au Bureau international, dans les six mois suivant la clôture du Congrès, le nom et 

l’adresse du ou des opérateurs désignés officiellement pour assurer l’exploitation des services postaux et 

remplir les obligations découlant des Actes de l’Union sur son ou leurs territoires. Entre deux Congrès, les 

Pays-membres informent le Bureau international de tout changement concernant les organes gouvernementaux 

dans les meilleurs délais. Tout changement concernant les opérateurs désignés officiellement doit également être 

notifié au Bureau international dans les meilleurs délais, et de préférence au moins trois mois avant l’entrée 

en vigueur du changement. 

 

2. Lorsqu’un Pays-membre désigne officiellement un nouvel opérateur, il indique la portée des services pos-

taux qui seront assurés par cet opérateur au titre des Actes de l’Union ainsi que la zone du territoire couverte 

par l’opérateur. 

 

 

Article 3 de l’Arrangement concernant les services postaux de paiement 

Désignation de la ou des entités chargées de remplir les obligations découlant de l’adhésion au pré-

sent Arrangement 

 

1. Les Pays-membres notifient au Bureau international, dans les six mois suivant la clôture du Congrès, 

le nom et l’adresse de l’organe gouvernemental chargé d’effectuer la régulation gouvernementale et le contrôle 

des questions de la prestation des services postaux de paiement. 

 

2. En outre, les Pays-membres communiquent au Bureau international, dans les six mois suivant la clôture 

du Congrès, le nom et l’adresse du ou des opérateurs désignés officiellement pour assurer l’exploitation des 

services postaux de paiement au moyen de leur(s) réseau(x), en fournissant ou admettant au moins un service 

postal de paiement, et pour remplir les obligations découlant des Actes de l’Union sur leurs territoires. 

 

3. En l’absence de notification de la part d’un Pays-membre dans ce délai de six mois, le Bureau interna-

tional adresse un rappel à ce Pays-membre. 

 

4. Entre deux Congrès, tout changement concernant les organes gouvernementaux et les opérateurs dési-

gnés officiellement doit être notifié au Bureau international dans les meilleurs délais. 

 

5. Les opérateurs désignés fournissent les services de paiement postaux, conformément au présent Arran-

gement. 

 


